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Demande de détachement vers le ministère de l'agriculture

 Question

Je souhaite connaître la marche à suivre pour demander un détachement auprès du  ministère de l'agriculture. Je
suis professeur certifié à l'EN.

 Réponse

Les PEPS et les agrégés doivent attendre la sortie du BO qui précise la liste des postes qui leur sont réservés
(décembre en principe). Les PEPS ne peuvent postuler qu'à partir de cette liste.

Ensuite, attendez la sortie de la note de service organisant le mouvement pour l'année à venir au ministère de
l'agriculture (en décembre également).

Elle comporte la liste des postes vacants ou susceptibles de le devenir. Si des postes vous tentent, rédigez une
demande de détachement auprès du MAP que vous adresserez au MEN par la voie hiérarchique. Faites des voeux
sur ce qui vous intéresse, et joignez une photocopie de la demande de détachement à la DGER (adresse indiquée
sur la NS).
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